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Terrebonne, le 16 août 2021  
 

Sous toutes réserves 
Par SDE 
 
Me Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
800, rue du Square Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet : CETAC et Hydro-Québec  

Votre dossier : R-4045-2018, Phase 3  
Notre dossier : CEDOBL-2020-11-B 

_________________________________________________________________ 
 
Chère consœur, 
 
Relativement au dossier mentionné en rubrique, la présente fait 
suite à la demande de la Régie quant à la planification de 
l’audience pour la phase 3 en ce qui concerne la CETAC. 
 
Notre cliente n’entend pas soulever de moyens préliminaires 
contre les intervenants ou le Distributeur. 
 
Cependant, en raison des impacts particuliers des conditions de 
service du Tarifs CB et des conditions particulières de ce tarif, 
nous avons l’intention d’interpeler la Régie quant aux conditions 
de service à modifier et/ou à ajouter pour permettre une solution 
complète pour les Consommateurs de ce tarif, lesquelles 
conditions de service ont eu pour effet de créer un quota 
d’électricité pour cette catégorie de consommateur et les 
conséquences de la création d’un quota ne sont pas prévues dans 
les conditions de service et ne peuvent être laissés à la 
discrétion du Distributeur. 
 
Dans le cadre des modifications des conditions de service 
requises par le Distributeur, la CETAC désire faire part des 
problématiques liées à l’établissement de ce quota pour les 
consommateurs de ce groupe et pouvoir proposer des modifications 
aux conditions de service. 
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À cet effet, si nécessaire, une courte présentation pourra être 
faite de façon préliminaire. 
 
Temps prévu pour les contre-interrogatoires des témoins du 
Distributeurs : 40 minutes 
 
Présentation de la preuve de CETAC : 60 minutes 
 

- Lawry Trevor-Deutsch, analyste interne 
- Benoit Laliberté, Directeur général 

 
Temps prévu pour les interrogatoires des autres intervenants : 
maximum de 20 minutes par intervenant 
 
Temps prévu pour argumentation : 60 minutes 
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos meilleures 
salutations. 
 
GAUTHIER ET ASSOCIÉS AVOCATS 
 
 
 
 
Michel Gauthier, avocat 
mgauthier@geass.ca
 


